
Je déclare la création 

de mon association 

en ligne

Comment ça marche?
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Au 1er Août 2019, plus aucune création 

« papier » sera possible en sous-

préfecture de DUNKERQUE…

Je me crée et déclare mes statuts, mes dirigeants… EN LIGNE!!!!

Pour cela , je dois me connecter à Service-Public-Asso.fr via google chrome

 Je n’ai pas de compte et je crée un compte sur Service-Public-Asso.fr
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Je n’ai pas de compte

je crée un compte sur Service-Public-Asso.fr
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Créer son association en ligne
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Pas encore de compte… 

Je descends avec ma souris
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Je saisi une boite mail 

et un mot de passe
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1. Je vais sur ma boite mail 

2. Je récupère le mail reçu de 

Service Public.fr 

3. Je clique sur le lien pour 

valider ma demande de 

création de compte



J’ai (désormais) un compte 

sur Service-Public-Asso.fr
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Je me connecte sur Service-Public-Asso.fr via Google chrome



Je me connecte sur Service-Public-Asso.fr via Google chrome

J’ai (désormais) un compte sur Service-Public-Asso.fr
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Je m’identifie
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Je coche l’onglet création 

d’une association



Je déclare le nom de mon 

association choisi en 

Assemblée Constitutive
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Je déclare le nom de mon 

association choisi en 

Assemblée Constitutive



Je m’identifie comme 

personne nommée 

pour déclarer la 

création
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Je déclare le nom 

de mon 

association et le 

sigle choisis en 

Assemblée 

Constitutive
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Je déclare le siège social 

déterminé en Assemblée 

Constitutive
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Je déclare le représentant 

légal de mon association 

nommé en Assemblée 

Constitutive
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Je déclare si mon association 

est une fédération ou une 

union d’associations
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Je déclare les dirigeants de 

mon associations nommés en 

Assemblée Constitutive



Je dépose mes statuts et le 

compte rendu de mon 

Assemblée Constitutive

(doc signés par les fondateurs)
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Je valide et j’attends 

un retour de 

l’administration
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En savoir plus…

Au sein de l’Aduges, la Maison de la Vie Associative identifiée Point d’Information 

Vie Associative par l’Etat:

 Des accompagnements sur RDV Agathe MINNE/ 03 28 66 54 20 ou 

direction.mva@aduges.org

D’autres informations:

wwww.associations.gouv.fr
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